
 
 

COMMISSION ACTIONS DE TERRAIN 
 

DETECTION U13 (joueurs nés 2006) 

 

 Les joueurs dont les noms suivent ont rendez-vous au stade synthétique René Hologne à Vesoul.  

 

 Les Clubs sont responsables du déplacement Aller/Retour de leurs joueurs. 

 

 Les joueurs devront être munis de leur équipement complet de footballeur, de leur carte nationale 

d’identité. 

 

 Programme : exercice technique, jeux réduits, matchs. 

 

 En cas de blessure ou de maladie, veuillez avertir le Secrétariat du District et expédier un certificat 

médical. 

 

 

JEUDI 1er NOVEMBRE 2018 DE 14H00 A 17H00 

 A VESOUL, STADE RENE HOLOGNE (Terrain synthétique) 

 

FOUGEROLLES : ANDRE Noa. 

 

GR ESPERANCE LES 2 VELS : ANATAN Arda – BEAUFORT Maxime – SEDAN Lenny. 

 

GR FROTEY/COLOMBE : LEGOUPIL Engueran – MEUNIER Johann – TOURRAIN ROCHAT Axel. 

 

GR LA SAONE :  MANNIEZ Enzo. 

 

HAUTE LIZAINE : TONNA Jules – VERSAVEL ROBERT Ruben. 

 

JASNEY :  DUPRE Léo. 

 

LARIANS/MUNANS : PRETOT Enzo. 

 

LURE JS : ABDI Anys – EL BOUASLY Hamza – JELLOUL Nohame – RIGHETTI Patrice – 

SCHIANTARELLI Pablo – SOUHAIMI Marwan. 

 

MARNAY : BOUTOULI Yanis – CHIADOT CAPONET Léo – PEDETTI Raphael – VOUNEY Nathan. 

 

PERROUSE : LE BARON Come. 

 

RIOZ/ETUZ/CUSSEY : BAH Ali – BAUDET Marco – BOUVERET Kenzo – PIERRET Mathias – 

MENEGAIN Thomas. 

 



 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT : CAUSERET Gabin. 

 

VAL PESMES : VANNET Hugo. 

 

VESOUL FC : CHOULET Alban – FOISSOTTE Kylian – GEOFFROY Alix – GEROME Tom – PATARD 

Valentin – PONSARD Nolan – RODRIGUEZ Enzo – SADOUKI Yanis – SALA Corentin – THIEDEY 

Tom – WOJTCZAK Léo. 

 

 

ENCADREMENT :   

 

MM. BEGEL – DROIT – LAMBOLEY + 2 éducateurs à définir.  

 

RAPPEL : 

 

En cas d’absence non justifiée (certificat médical…), les clubs et les joueurs concernés s’exposeront aux 

pénalités selon le règlement en vigueur. 

 

La Commission Actions de terrain. 


